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Santé des non-fumeurs-Loi

ande à la députée de Calgary-Sud (M"- Sparrow) de que le député faisait effectivement un procès d'intention. Par
:ar il lui reste à peu près une minute. conséquent, je donne la parole au député de Kenora-Rain
parrow: Monsieur le Président, en conclusion, même River (M. Parry).
bli que la fumée peut gravement déranger et incom- M. Parry: Monsieur le Président, j'allais justement com-
non-fumeurs, et mettre sérieusement en danger la menter le mme article du Règlement. Avec votre permission,

ertains ... j'aimerais le faire avant que le débat ne se poursuive.
vlcDonald: Quelque 35,000 personnes en meurent M. le vice-président: Je suis disposé à laisser au député
née. l'occasion de commenter le rappel au Règlement avant deparrow: Me feriez-vous la grâce de me laisser finir? poursuivre son discours, mais j'ai rendu une décision. Selon la
ice-président: A l'ordre. Je donne une minute à la présidence, le député ne faisait pas de procès d'intention. Tou-

: agr-Sud pour terminer son discours.Calgary-uportriesodicr. tefois, il se peut que le député veuille commenter ma décision
parrow: Merci, monsieur le Président. Je disais que
est établi que la fumée peut gravement déranger et M. Parry: Monsieur le Président, par respect pour votre
er les non-fumeurs, et mettre en danger la santé de décision, je vais tout simplement poursuivre mon discou

q mesure proposée dans le projet de loi C-204 est répéter ce que je disais avant d'être interrompu, à savoir que, à
. c j nIn l a r t , i rtv n n c pia rpo ean t dnn l i néip u t d e K e n ri -


